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À participer à des
formations en Réseau,
en inter-FD,
en inter-branches F É D É R A T I O N

ACCOMPAGNER
P O U R  V O U S
À  V O S  C Ô T É S

V O T R E

Vous informer sur les
financements, projets liés
à l'emploi et à la
formation dans la branche

Participer à la 
construction de formations 
en intra-centres, 
en inter-centres, 
en inter-structures

Rechercher des
organismes de formation
adaptés

Mobiliser le réseau
comme une ressource
sur la formation pour
l'avenir 

Tisser vos projets
formations sur mesure par
centre ou en réseau

A U  D E L À  D E  C E  L I V R E T  
D E  F O R M A T I O N  2 0 2 4

L'offre de formation se tisse à partir de l'expression de vos besoins récoltés lors des rencontres du
Réseau sur lesquels votre Fédération est à l'écoute et vient en appui. Elle est ensuite priorisée par

l'enquête que vous avez reçue.

De nouveaux projets de formation sont programmés en 2024 et d'autres peuvent être tissés sur mesure
au fil de l'année au plus près de vos besoins en intra ou en inter-centres.

L'organisme de formation Fédéral est également ouvert à tous les acteurs au-delà des Centres Sociaux.

Pensez à vous inscrire, le nombre de places étant limité.

2024, des projets de formation tissés  
sur mesure avec et pour vous !



UNE ÉQUIPE FÉDÉRALE À VOS CÔTÉS !

Benjamin CHEVALIER
R E S P O N S A B L E  D E  L ’ O R G A N I S M E  D E
F O R M A T I O N  F E D E R A L
D E L E G U E  A D J O I N T  F D C S 5 8

bchevalier@fdcs58.fr 

07 45 19 91 89

Pourquoi le solliciter ?

Pour tous renseignements sur nos actions de formations

Etre à votre écoute pour toutes difficultés et/ou réclamations 

Réaliser l'analyse de vos besoins pour construire ensemble vos projets de formation "à la
demande" ou "sur mesure"

Vous informer sur les changements réglementaires, les dispositifs légaux et conventionnels liés à
la formation

Céline INCONNU
R É F É R E N T E  R É G I O N A L E  E M P L O I / F O R M A T I O N  
C P N E F   -  A L I S F A
D É L É G U É E  F É D É R A L E  F D C S 5 8

cinconnu@fdcs58.fr 

06 28 91 45 79

Pourquoi la solliciter ?

Réaliser l'analyse de vos besoins pour construire ensemble vos projets de formation "à la
demande" ou "sur mesure"

Regrouper les projets de Centres Sociaux afin de les mutualiser

Vous apporter un soutien dans le montage administratif et financier de vos projets

Vous informer sur les changements réglementaires, les dispositifs légaux et conventionnels liés à
la branche

"Le champs des possibles en formation" à construire avec vous ! 
L'accompagnement de vos projets et de leurs financements.



Pourquoi la solliciter ?

Vous aider pour vous inscrire

Faire le point avec vous sur des éléments éventuels à transmettre au formateur ou la formatrice

Recevoir vos conventions, devis et programmes de formation

Vous transmettre votre convocation, le livret d'accueil, règlement intérieur, protocole sanitaire

Vous transmettre les documents de bilan après la formation

Vous transmettre vos factures

Vous renseigner sur la logistique de nos formations : accueil, horaires, repas....

A S S I S T A N T E  F É D É R A L E   -  
R É F É R E N T E  F O R M A T I O N

Anne BÉRAT

Pourquoi la solliciter ?

Adapter avec vous la formation si vous êtes en situation de handicap

Faciliter votre accueil lors des formations si vous êtes en situation de handicap

Proposer et/ou orienter vers des ressources à destination des PSH

R É F É R E N T E  H A N D I C A P

Elodie THOMIN

contact@fdcs58.fr 

07 83 04 50 87

ethomin@fdcs58.fr 

07 68 86 66 58



NOTRE APPROCHE DE LA FORMATION 
ET DE NOS ENGAGEMENTS 

Le choix des actions de formation que nous proposons est guidé par notre souhait
d’accompagner l’emploi et de renforcer les compétences afin de faire face aux mutations du
secteur social.

Les thématiques de notre livret sont sélectionnées à partir de vos retours :
Analyse des évaluations (à chaud, à froid et de satisfaction) des stagiaires et des
employeurs;

Sélection des formations lors de notre dernière commission formation et en fonction de
vos demandes et vos besoins;

Veille de l’équipe sur les innovations pédagogiques, sur l’évolution des compétences,
des métiers, de la législation et sur l’offre de formation ; mise en œuvre de chantiers
thématiques sur la formation avec le binôme fédéral et la Commission formation;

Recueil des observations des délégués fédéraux lors des accompagnements.

S’adresser à tous, aussi bien aux professionnels qu’aux bénévoles.

Des formateurs qualifiés :

Nous n'hésitons pas à aller chercher des compétences partout en France en faisant
intervenir des formateurs/trices expert.e.s dans leur domaine d'intervention, ou au niveau
local, des personnes dans les centres adhérents qui ont mis en place des expérimentations
modélisantes pour notre réseau.

Nous mobilisons également notre équipe fédérale pour concevoir des formations adaptées
aux réalités de notre secteur.

Envisager l’acte de formation comme un temps d’apprentissage, de transfert des
compétences, de réflexion permettant les découvertes, la création, l’inventivité, de
mutualisation des savoir-faire où chacun(e) peut penser, échanger, se rencontrer... et non
dans une logique d’uniformisation des pratiques.

Respecter les participants dans leurs convictions et les encourager dans leurs
apprentissages.

Porter une attention particulière à l’accueil des stagiaires.

Placer la convivialité, la considération, et les interactions humaines au cœur de notre vision
de la formation, au service de l’épanouissement des équipes des centres sociaux, des
bénévoles et des habitants.

Vous aider à mobiliser vos droits à la formation lorsque cela est possible pour réduire au
maximum le reste à charge pour votre structure.



Quand et comment vous inscrire ?
L'inscription se fait exclusivement en ligne via le lien transmis avec la proposition de formation.
(quelques minutes suffisent pour vous inscrire !)

Accessibilité

Evaluation de la formation

Si vous êtes porteur d’un handicap et que vous souhaitez aménager la formation pour y participer dans les
meilleures conditions, contactez-nous lors de votre inscription pour adapter les modalités et le déroulé de la
formation à votre situation.

Bilan oral, questionnaire d’évaluation à chaud, attestation de présence, certificat de Réalisation.
Questionnaire d’évaluation à froid envoyé au stagiaire et à la structure 2 mois après la formation.

Nous comptons sur la vigilance et la rigueur de chaque stagiaire pour nous retourner l'ensemble des documents
dans les 15 jours après réception afin d'améliorer notre démarche Qualité/Formation.

Nous transmettrons à votre structure les documents nécessaires pour vos demande de prise en
charge : convention, devis et programme.
Votre inscription ne sera validée qu'à réception de la convention signée à nous retourner au plus
tard 15 jours avant le début de la formation

Votre inscription ne sera validée qu'à réception de la convention signée à nous retourner au plus tard 15 jours
avant le début de la formation.
Vous recevrez 10 jours avant le début de la formation : votre convocation, le livret d'accueil du stagiaire, le
règlement intérieur et le protocole sanitaire applicable pendant la formation

Les repas ne sont pas inclus dans les coûts de formation et sont à la charge des participants ou
des structures. Nous vous proposons de réserver une table pour un déjeuner en commun dans
un établissement proche du lieu de formation ou des plateaux repas. Cela doit être précisé dans
le bulletin d'inscription. Vous pouvez également apporter votre panier repas.

Coût de la formation

covoiturage
possible

Formation 100% financée par des fonds trouvés
par votre Fédération (CPNEF, Uniformation, CAF
de la Nièvre, ARS..)

Salarié/Particulier : 450 €/jour/personne
Salarié structure gestion collectivité :
150€/jour/personne
Bénévole : 100 €/jour/personne

Non Adhérent à la Fédération des Centres
Sociaux de la Nièvre 

Adhérent à la Fédération des Centres Sociaux
de la Nièvre 
Salarié : 390 €/jour/personne
Bénévole : 50 €/jour/personne

Prise en charge possible par une DAF



LES FORMATIONS 2024

Formation Calendrier Lieu Public visé, prérequis Coûts

Animation Participative

3 et 4 octobre
3 décembre 

21h de formation

Centre
Socioculturel de

la Baratte

Directions, Salariés et
bénévoles des Centres

Sociaux 
DAF possible

Gouvernance, Pilotage collectifs
 et agiles de son Centre Social

21 et 22 Octobre
14h de formation

FDCS58

Composée d'une équipe par
association : Bénévoles de la

Gouvernance, de la
Directions, Salariés

DAF possible

La Robotique comme 
support d'animation

18 et 25
Novembre

14h de formation
FDCS58

Animateurs.trices,
Référent.e Famille,
Bénévoles d’activité

DAF possible

Être accueillant en Lieu d’Accueil Enfants
Parents (LAEP) 

28 et 29
Novembre

14h de formation

Maison de la
Parentalité -
Châtillon en

Bazois

Professionnels de la petite
enfance et bénévoles
investis dans les Lieux

d’Accueil de jeunes enfants

DAF possible

*

2

3

1

4



1

OBJECTIFS :

L‘animation participative
Connaître et comprendre le cadre théorique de la participation.
Animer des séances participatives pour favoriser l’implication et la participation des

        habitants.

La Robotique comme support d'animation
Caractériser ce qu’est un robot.
Identifier et expliquer l’intérêt des outils robotiques dans les pratiques éducatives.
Développer et mettre en place des projets d’animation avec des outils robotiques. 

3

Inscrivez-vous !

LES OBJECTIFS DE CHAQUE FORMATION

Gouvernance, Pilotage collectifs et participatifs
S'approprier les notions de gouvernance participative et de management innovant pour
les faire vivre dans leur organisation.
Développer en interne de nouvelles formes d'organisation adaptées aux ambitions de leur
projet.

2

Être accueillant en Lieu d’Accueil Enfants Parents 
Acquérir des compétences et approfondir ses connaissances dans le fonctionnement et les
pratiques d’accueil en LAEP.
Clarifier sa posture d’accueillant en favorisant une rencontre authentique et bienveillante. 

4
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